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Tournoi de crible 

Soirée pizza, cinéma et 

karaoké pour les jeunes 

Vente de garage 

communautaire  



HÔTEL DE VILLE 

595, route, 309, Val-des-Bois 
(Québec)  J0X 3C0 

Téléphone : 819 454-2280 

Site internet : www.val-des-bois.ca 
 

Heures d’ouverture :  

Lundi au jeudi:  

9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
 

Bureaux administratifs 

Anik Morin, Directrice générale 

   dg@val-des-bois.ca 

Sonia Pétrin Poulin, Adjointe adm.  

   mun@val-des-bois.ca 

Valérie Tétreault, Trésorière adjointe 

   admin@val-des-bois.ca 
 

Urbanisme et environnement 

Roxane Blanchard, Inspectrice 
   insp@val-des-bois.ca 
 

Travaux publics 

Pierre Thibault, Inspecteur 

   voirie@val-des-bois.ca 
 

Service de sécurité incendie 

Marc Sarrazin, Directeur 
   incendie@val-des-bois.ca 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Roland Montpetit, Maire 
   maire@val-des-bois.ca 

René Houle, Conseiller #1 
   conseiller1@val-des-bois.ca 

Adolf Hilgendorff, Conseiller #2 
   conseiller2@val-des-bois.ca 

Gail Anne Daoust, Conseillère #3 
   conseiller3@val-des-bois.ca 

Jean Laniel, Conseiller #4 
   conseiller4@val-des-bois.ca 

Jessica Maheu, Conseillère #5 
   conseiller5@val-des-bois.ca 

Clément Larocque, Conseiller #6 
   conseiller6@val-des-bois.ca 

 

 

COMITÉ DU JOURNAL 

René Houle 

Jessica Maheu  

Valérie Tétreault 

journal@val-des-bois.ca 

BIBLIOTHÈQUE 

Josée Prévost, responsable  
   biblio@val-des-bois.ca 

 

Heures d’ouverture de la biblio: 

Lundi : 18 h à 20 h  

Mercredi :10 h à 12 h et 18 h à 20 h 

Vendredi : 18 h à 20 h 

Samedi : 10 h à 13 h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE, 
LOISIRS ET CULTURE  

Manon Bourque, Responsable 

   loisirs@val-des-bois.ca 

 

121, chemin du Pont-de-Bois  

Val-des-Bois (Québec)  J0X 3C0 

Téléphone : 819 454-2280 poste 3067 

Code Wifi : sourires 
 

 

 EN CAS D’URGENCE COMPOSEZ LE 911 

S.Q. : 819 310-4141 ou *4141 

SOPFEU : 1 800 463-3389 

Anti-Poison : 1 800-463-5060 

Info Santé : 811 

C.L.S.C. : 819 454-2355 poste 2521 

CHSLD Papineau : 819 986-3341 

Hydro-Québec : 1 800 790-2424 

MRC Papineau : 819 427-6243 

Urgence municipale : 819 598-2176  

 

COORDONNÉES UTILES 

 

LA LIGNE AIDE ABUS AÎNÉS : UN SERVICE CONFIDENTIEL, 

SPÉCIALISÉ, BILINGUE ET GRATUIT 

La Ligne Aide Abus Aînés est une ligne téléphonique provinciale d’écoute et de 
référence spécialisée en matière de maltraitance envers les personnes aînées. Elle 
offre des services à différentes clientèles et s’adresse spécifiquement aux aînés qui 
vivent de la maltraitance, à leurs proches, ainsi qu’à toute autre personne 
(population, intervenants et professionnels) qui est préoccupée par une situation de 
maltraitance.  

Vous êtes témoin d’abus ou de maltraitance? N’hésitez pas, appelez.  
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Mot du maire 

Val-des-Bois j’y crois. Et toi? 

Roland Montpetit 
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Bien le bonjour Valboisiens, 

C’est maintenant officiel Val-des-Bois devient le 44e Village-relais de notre province et c’est avec fierté que je vous 

représenterai au congrès de la Fédération qui se tiendra à Dégelis dans la MRC du Témiscouata les 25 et 26 mai prochain. 

Cette convention d’attribution de l’appellation « VILLAGE-RELAIS » vient toutefois avec certaines obligations qui 

nécessitent la collaboration de toute notre communauté. Il ne s’agit pas d’un chèque en blanc et nous devrons mériter ce 

privilège renouvelable annuellement. Nous croyons sincèrement que cette attribution servira de catalyseur à notre 

développement économique. C’est pourquoi votre équipe municipale vous invite à participer à une rencontre qui se tiendra 

au Centre communautaire à 18 h 30 le 2 juin prochain. Cette soirée vous permettra de prendre connaissance du dossier de 

présentation déposé au Ministère du Transport ainsi que du vidéo d’accompagnement réalisé pour appuyer notre 

candidature. Cette rencontre nous permettra en quelque sorte de lancer les activités de la fête des VOISINS qui se tiendra 

cette même fin de semaine. (page 10).  

Vous y trouverez aussi à la page suivante un plan d’implantation des infrastructures projetées pour les prochaines années 

autour de notre Centre communautaire. Ces propositions sauront certainement susciter, nous en sommes convaincus, 

d’intéressantes discussions.  

La séance du Conseil du mois de mai a permis de franchir une autre étape du processus d’adoption du règlement municipal 

sur l’hébergement de courte durée (HDC). L’adoption de ce deuxième projet de règlement sera envoyée à la MRC pour 

approbation. Suivront les règlements administratifs et celui du coût des permis associés. Nous accusons réception des 

suggestions qui nous ont été soumises pour considération dans ce dossier et nous nous engageons à appliquer les mesures 

que nous jugeons les plus appropriées afin d’encadrer dès cet été la gestion de ces services. 

Suite au dégel, nos employés des travaux publics ont débuté les travaux de rénovation de certaines portions de chemins 

affectés par le dernier hiver. Un ordre de priorité a été établi en fonction des dommages constatés. Le balayage des rues est 

presque terminé. La collecte des gros encombrants se fera à la fin du mois et la venue de messieurs Pascal Sarrazin et 

Mickael Larocque permettra d’améliorer ce service. Bienvenus chez nous messieurs. 

Profitez des prochaines belles journées du printemps pour essayer la toute nouvelle trampoline géante située dans le boisé 

près du parc pour enfant. Du côté animation ça continue de bouger. Un brunch de la fête des Mères est organisé par les 

Chevaliers de Colomb au sous-sol de l’église le 8 mai à 11 h 30. Suivra le 13 un tournoi de crible et une soirée Karaoké/film 

le 14 au Centre communautaire. J’inviterais toute personne intéressée à donner de son temps pour l’organisation d’activités 

à contacter notre directrice générale, Anik Morin au 819 454-2280. 

Pour terminer, portons une attention toute spéciale cette fin de semaine à la personne qui  

nous a permis de voir le jour. Bonne fête des Mères! 



- Le plan de développement du Centre communautaire 
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Entrevue 
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C’est en 2020 que le conseil municipal a décidé de mettre son idée de développement du 
terrain du Centre communautaire sur papier. Celle-ci nous sert de guide lors de nos 

diverses demandes de subventions. Vous noterez que plusieurs infrastructures souhaitées 
sont déjà en place et que plusieurs s’ajouteront au cours des prochaines années.  

Vous avez des 

suggestions?  

Écrivez-vous au  

dg@val-des-bois.ca . 
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À vos espadrilles, prêt, partez... 

Réservez le 6 août 2022 à votre agenda pour une course hors du commun!  

Une course accessible pour toutes les catégories d’âges et toutes les 

conditions physiques! Des moments drôles, d’autres collants, de la boue, de 

la mousse et beaucoup plus à découvrir.  

L’évènement et les obstacles respecteront les normes établies par la santé 

publique relativement à la pandémie de Covid-19.   

Vous êtes une des 200 personnes ayant participé à la dernière édition?  

Préparez-vous!  

L’édition 2022 sera encore plus folle avec de nouveaux défis encore plus 

amusants! 

BILLETS EN VENTE DÈS LE 16 MAI 2022 

Bulletin municipal d’information 8   Mai 2022 



 

Bulletin municipal d’information 9   Mai 2022 



Bulletin municipal d’information 10   Mai 2022 



Bulletin municipal d’information 11  Mai 2022 



Bulletin municipal d’information 12   Mai 2022 



Bulletin municipal d’information 13   Mai 2022 



 

Les déchets encombrants  
TEXTES : PIERRE THIBAULT  

Dans la semaine du 30 mai aura lieu la collecte des encombrants. Sortez vos ordures ménagères et vos encombrants le 

dimanche 29 mai. Les ordures ménagères doivent être séparées des encombrants et le métal également.  

Les huiles usées, l’antigel, les vieilles batteries automobiles doivent être rapportés chez votre garagiste. 

Prenez note que nous ne ramassons pas les batteries, les réservoirs de propane, les huiles usées, la peinture, ni les pneus. Il 

est strictement interdit de jeter des carcasses d'animaux morts quels qu’ils soient dans les ordures ménagères.  

Rappelons également que nous ne ramassons pas les matériaux de construction et que vous pouvez disposer de ceux-ci à un 

écocentre. 

Distribution gratuite d’arbustes et de compost  

Samedi 28 mai | 8 h à midi  

Au garage municipal (595, route 309) 

Limite d’une chaudière de 

20 litres par personne  
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Bibliothèque 

Polars Nouveautés  

du mois  

DVD 

Romans 

Séries  

Cuisine 

Jeunesse 
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Bibliothèque 

Concours du printemps 
Courez la chance de gagner un certificat-cadeau de 50 $ 

de la Librairie Rose-Marie simplement en vous rendant à la 

biblio! 

Pour participer, vous devez être membre de la bibliothèque de Val-des-Bois/

Bowman ou encore le devenir.  

Attribution du prix le 1 juin 2022 | Seul le gagnant sera contacté 

Politique disponible à la bibliothèque  

*** N’hésitez pas à nous envoyer vos 
suggestions de livres pour améliorer notre 

collection. *** 
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Retour sur la soirée « À soir on sort » 

TEXTE : MANON BOURQUE 

Il y avait beaucoup d’énergie dans l’air au Centre 

communautaire le 23 avril dernier lors du spectacle 

de Ghys Mongeon, accompagné de Martin Duford. 

Ghys nous a interprété des chansons de son 

répertoire, que l’on retrouve sur ses deux albums. 

Nous avons également eu droit à quelques 

interprétations de Martin Duford. 

Ce spectacle, offert par le service de loisir 

intermunicipal, affichait complet. Malgré le manque 

de personnel, les participants ont  bien apprécié selon 

les commentaires reçus.  

Merci de votre patience et de votre compréhension. 



Activité 
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Voici la liste des matières qui sont acceptées 

Les résidus alimentaires :  
• Céréales, grains, pâtes, pain;  
• Farine, sucre et autres produits 

alimentaires en poudre;  
• Fruits et légumes, cuisinés ou non;  
• Gâteaux, sucreries, noix et 

écailles;  
• Coquilles d’œuf;  
• Produits laitiers;  
• Viandes, poissons, fruits de mer, 

coquilles et os;  
• Filtres et résidus de café moulu ou 

de thé;  
• Nourriture pour animaux.  
 
 

Les résidus verts :  
• Fleurs, plantes et terre de 

rempotage, résidus de plate-
bande, chaume, feuilles, rognures 
de gazon;  

• Petites branches (maximum de 
1 centimètre de diamètre et 60 
cm de long);  

• Brans de scie (sauf de bois traité, 
vernis ou peints) , copeaux, 
écorces, petites racines.  

 
 
 
 
 

Les autres matières :  
• Serviettes de table, papiers essuie-

tout, papiers mouchoirs;  
• Papiers et sacs de papier pour 

emballer les résidus alimentaires;  
• Papiers et cartons souillés par des 

résidus alimentaires (assiettes de 
carton, boîtes de pizza, etc.);  

• Emballages sans broche de métal;  
• Sable et terre;  
• Bâtons de bois, cure-dents, 

bouchons de liège, cheveux, poils, 
plumes;  

• Litière, sans excréments.  

• Tout ce qui est recyclable : papier et carton, 
contenant de plastique, verre et métal;  

• Sacs de plastique réguliers, biodégradables ou 
oxobiodégradables;  

• Résidus domestiques dangereux : huiles, peintures, 
solvants, pesticides, engrais, essence, bois traité, 
peint ou teint, piles;  

• Textiles;  
• Matières composites, contenants de carton à 

l’extérieur et en aluminium ou polyéthylène (PE) à 
l’intérieur;  

• Carton ciré;  
• Couches et serviettes hygiéniques, soie dentaire, cure

-oreilles;  
• Médicaments et déchets biomédicaux;  
• Chandelles;  
• Sacs d’aspirateurs et leur contenu et/ou charpie de 

sécheuse et feuille d’assouplissant;  

• Animaux morts;  
• Résidus de construction, rénovation et démolition;  
• Verre;  
• Cendres et mégots de cigarette;  
• Roche, pierre, 

pavé uni;  
• Tous sacs 

plastiques 
compostables  

• Grosses branches  
• Aiguilles de 

conifères;  
• Tout les types de 

styromousse  
• Peau d’animaux, 

carcasses mortes. 

Voici la liste des matières qui NE sont PAS acceptées 

Matières acceptés lors des 

collectes des matières organiques 
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Après avoir bien trié dans mon bac à ordure il ne me restera que…. 
 

 

Ces items ne sont ni compostables ni recyclables, mais n'ont pas leur place dans votre bac.  

Vous pouvez ramener ceux-ci à la Municipalité, il y a des installations pour les recevoir.  

• Cartouches d’encre 

• Ampoules électriques, fluocompactes (spirales) et tubes fluorescents (lampes au mercure) 

• Piles 

• Pneus déjantés 

• Produits électroniques et informatiques : caméras, imprimantes, ordinateurs, téléviseurs, téléphones, etc. 

• Résidus domestiques dangereux : huiles, peintures, pesticides, 

• Lames de rasoir 

 

Pour tous vos résidus de construction, de rénovation et de démolition ainsi que tout matériaux et métaux vous devez 

acheminer ceux-ci à l’écocentre de votre choix. 

 

Un petit rappel sur les produits pharmaceutiques périmés, 

pour la sécurité de tous, veuillez-les rapportez dans une 

pharmacie. Les spécialistes se feront un plaisir d’éliminer 

le tout de façon adéquate. 

 

N’oublions pas, que les produits désuets de l’un peuvent 

être utiles pour quelqu’un d’autre. Avant de se départir de 

quelque chose ayant encore du potentiel, pourquoi ne pas 

penser au comptoir familial ou l’offrir à quelqu’un de la 

communauté. 

• Du papier carbone  

• Des papiers et sacs cirés 

• Des sacs de nourriture pour animaux  

• Des gros articles de types maisons/jouets pour enfants  

• Des emballages de produits alimentaires, contenants et 

emballage de carton ciré ou de matériaux composites   

multicouches avec carton, aluminium et plastique à 

l’intérieur 

• Des vieilles cordes de nylon ou corde à linge  

• Des jouets fabriqués avec plusieurs matériaux  

• Du styromousse/emballage de styromousse  

• De vieux boyaux d’arrosage  

• Des ustensiles et verres en plastique 

• Des cintres, fils, broches ou diverse pièce de métaux  

• Des pièces d’automobile que mon détaillant ne 

récupère pas 

• Des miroirs  

• Des pots et bouteilles non recyclables  

• Vaisselle en porcelaine, pyrex ou céramique  

• Bâches (tarp/toile bleue en polyéthylène laminé)  

• Des câbles d’extension, corde en tissu, etc.  

• Des morceaux de caoutchouc  

• Un filet de pêche  

• Des bouchons de liège 

• Des couches, lingettes de bébé, serviettes et produits 

hygiéniques  

• Les sacs d’aspirateurs et son contenu  

• De la soie dentaire, les cure-oreilles, et les restes de 

cires de chandelles  

• Du textile 
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Mon chien, en laisse EN TOUT TEMPS 
TEXTE : ROXANE BLANCHARD  

Plusieurs personnes font le choix d’adopter un animal de compagnie, notamment un chien.  

Il est important de comprendre que vous ne pouvez en aucun cas imposer votre volonté aux autres. Par 

le fait même, et conformément au règlement SQ06-005 relatif aux animaux et applicable par la Sureté 

du Québec, nous tenons à vous rappeler qu’il est STRICTEMENT INTERDIT de laisser votre animal 

errer dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la vôtre. Il se doit d’être en laisse dès que 

vous quittez votre terrain. Vous devez en tout temps avoir le contrôle de votre animal et ramasser les 

excréments de celui-ci et en disposer de façon adéquate. À défaut de quoi vous vous exposez à une amende 

de 200 $ sans aucune forme de préavis.   

L’utilisation de l’eau potable 
TEXTE: ROXANE BLANCHARD 

L’eau étant au cœur des préoccupations et des enjeux environnementaux, la Municipalité a, au fil du temps, tenté de      

conscientiser et sensibiliser les citoyens au quotidien.  

Afin de nous assurer de la bonne gestion de l’eau potable, nous avons procéder à l’adoption du règlement RM05-2019 relatif 

à l’utilisation de l’eau potable. Il est entendu, qu’étant un règlement et que nous ne pouvons publier sa totalité, nous vous 

invitons à en prendre connaissance sur le site internet de la Municipalité ou à vous présenter à nos bureaux pour en obtenir 

copie. 

Toujours dans un souci écologique et de conservation de la précieuse ressource, le lavage des véhicules est permis en tout 

temps à la condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture automatique. Il est 

strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour nettoyer les entrées d’automobiles et les trottoirs ou pour faire 

fondre la neige ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs.  

Ensemble nous pourrons agir et sensibiliser pour protéger notre ressource !  

Dernier rappel pour les abris d’hiver  
TEXTE ROXANE BLANCHARD  

L’installation d’un abri d’hiver est permise entre le 15 octobre d’une année et le 1er  mai de l’année suivante. En dehors de 

cette période, l’abri d’hiver doit être entièrement démonté, incluant la structure. Toutefois, l’abri d’hiver situé entièrement 

dans la cour arrière est permis toute l’année. Tout abri d’hiver doit être construit de plastique ou toile tissée.  

Rendez-vous avec l’inspectrice  
TEXTE : ROXANE BLANCHARD 

Que vous ayez besoin de me consulter pour obtenir de l’informations, obtenir un permis, formuler une 

plainte et afin que je me prépare adéquatement pour notre rencontre, il est impératif de prendre un 

rendez-vous avec moi. Ceci permet de vous assurer de ma disponibilité et d’éviter les délais de 

traitement.  

Notez qu’il est également possible de faire votre demande de permis, en ligne au www.val-des-bois.ca 
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La Fourmilière  
TEXTE : LE CERCLE DE FERMIÈRES 

 

Informations générales  

Rencontre au Centre communautaire pour échange et travaux individuels ou de groupes tous les jeudis de 9 h 30 à 15 h, si 

nécessaire on peut prolonger jusqu’à 21h. 

 

Activités 

Enseignement et apprentissage gratuit en tricot, crochet, tissage, couture, cuisine, bricolage, courtepointe et autres. Le 

Cercle est un club social, les membres ne sont pas tenus de connaître quelque forme que ce soit d’art textile.  

Ateliers et conférences sur demande et participation au concours provincial des CFQ en art textile.  

Sept réunions par année et une assemblée générale, le 1er jeudi de chaque mois sauf exception et suivies d’un dîner 

communautaire.  

 

Implication dans la communauté  

Buffets de funérailles offerts aux familles de Val-des-Bois et Bowman. Un buffet au prix de la nourriture et 1$ 

supplémentaire par personne.  

Contacter Diane St Denis au 819 454-2708.  

Entraide avec les autres associations de la communauté.  

Œuvres caritatives : MIRA, OLO, ACWW, PRÉMA QUÉBEC  

Dons aux enfants de Val-des-Bois et Bowman lors du dépouillement de l’arbre de Noël des Chevaliers de Colomb.  

Confection de tricots pour personnes âgées, malades, organismes, écoles et autres établissements. Nous utilisons beaucoup 

de laine… Si vous avez des balles de laine à nous donner, communiquez avec nous, ce geste serait grandement apprécié. 

 

Recrutement  

Les 2e, 3e et 4e jeudis de chaque mois, nous accueillons les dames désireuses de constater ce que font les Fermières. Venez 

faire un essai, nous serons heureuses de vous recevoir. L’adhésion au Cercle est au coût de 37$ annuellement.  

 

Pour adhérer au Cercle  

Communiquez avec Denise Dubois au 819 454-2008 ou avec Diane Latreille au 613 835-2214. 

 

Membres du c.a.  

Denise Dubois, présidente  

Diane Latreille, vice-présidente & comité dossiers et recrutement  

Danielle Chainé, secrétaire  

Suzie Chartrand, trésorière  

A venir, conseillère no.2, arts textiles  

Aide technique  

Diane St-Denis, arts textiles  

Marie-Paule Cyr, communications  

Anne Trépanier, coordonnatrice d'activités 
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Liste des organismes 

Association de propriétaire pour 

la protection du lac de l’Argile  

Andre Beauchamp 

info@appla.ca 

Festival Country Bowman 

Val-des-Bois 

819 661-0563 

Mouvement Arts et Culture 

Anne Trépanier, présidente 

819 454-6766 

La Mie du Partage 

Diane Guy, présidente 

819 454-2974 

Comité des Loisirs 

Annik Lachaine,  

présidente  

819 208-6595 

La voix des Parents 

Kim Beaulieu 

819 918-4053 

Club de chasse et pêche 

Roxane Blanchard 

chassepechevdbb@hotmail.com 

La Fabrique 

Céline Vadnais, présidente 

819 454-2310 

Club de l’Âge d’Or  

« Les Bons Copains » 

Hélène Madore, présidente 

819 454-2036 

Chevaliers de Colomb,  

Conseil 6045 

Richard Bastien, grand chevalier 

819 454-2640 

Cercle de Fermières  

Denise Dubois, présidente 

819 454-2008 

Association des pompiers  

volontaires 

Pierre Thibault, président 

Office municipal d'habitation  

819 568-0033 poste 552 
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Les Chevaliers de Colomb conseil 6045 organisent 

un brunch pour la fête des mères 

Le 8 mai 2022 à 11 h 30  
au sous-sol de l’église Notre-Dame-de-la-Garde  

10,00 $ pour les personnes de 12 ans et plus | Gratuit pour les enfants  

Les billets sont en vente au bureau municipal de Bowman, à la Station Sport Nature et 

auprès des membres des Chevaliers de Colomb.  
 

Les profits de l’évènement seront versés à la Fabrique  

Notre-Dame-de-la-Garde pour le maintien de notre église.  
 

*Toutes les normes sanitaires en vigueur au moment de l’évènement seront respectées.  



Mai 2022 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 1 2 3 4 

Collecte ordures 
 
 
Collecte recyclage 

Séance du conseil 
 
 
Taxes municipales 
 

 

Bibliothèque 
 
 
Peinture 

Yoga  
 
 
Danse en ligne 
 

 

Collecte matières 

organiques  

Tournoi de crible 

(p.6) 

Mise en vente 

des billets FCF 

(p.8) 

Activité pour les 

jeunes (p.7) Date limite 

inscription pour 

l’activité des 

jeunes (p.7) 

Concours fête 

des Pères 

(p.9) 

Brunch de la 

fêtes des Mères 

(p.23) 

Distribution 

arbustes et 

compost 

(p.14) 

Vente de garage 

communautaire 

 (p.10) et Fête de 

la Pêche (p.11) 

Âge d’Or 

Whist à 13 h  

Dés à 17 h 30  

Poches à 18 h30  

Âge d’Or 

Corvée annuelle 

Rencontre 

Village-Relais  

(p.3) 


